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I 

1. A la Conference de La H~e, lea Chefs d'Etat et de Gouverne-

ment ont reaffirms leur volonte de poursuivre plus intensement 

l'activite de la Communaute en vue de coordonner et d 1 encourager 

la recherche et le developpement industrial dans lea principaux 

aecteurs de pointe, notamment par des programmes communautaires 

et de fournir les moyens financiers necessaires a cet effet (p.9 

du communique final de la Conference des 1 et 2 decembre 1969). 

La Commission est convaincue que cette declaration d'inten

tion donnera une impulsion a la poli tique inauguree par 1a Commu

naute dans le domaine de la recherche et de la technologie a la 

suite des decisions du Conseil, en date du 31 octobre 1967, du 

10 decembre 1968 et du 28 octobre 1969. 

En effet 1 on ne peut que constater avec regret que le degre 

de cooperation effectivement atteint en matiere de technologie dans 

la Communaute est encore insuffisant en regard des objectifs enonces 

dans le communique de la Conference au Sammet. Au cours des dernieres 

annees, les pays europ,eens . ne se sont pas mis en mesure de tircr 

profit des possibilites que leur aurait ouvert une veritable coope

ration : capacites accrues par la mise en commun des ressources 

humaines' financieres et techniques' .·marches de grandes dimensions, 

structures industrielles mieux adaptees aux necessites de la 
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croissance et de la concurrence. En fait, les programmes des ~ats

membres en matiere de recherche et de developpement ont ete develop

pes dans une optiquc essentiellement nationale. Aussi ont-ils garde 

le pas sur les programmes curopeens, accentuant ainsi la dispersion 

des efforts. De m~me, lea Gouvernements ont manifeste souvent la 

tendance a conclure des accords bi- ou tri-lateraux entre eux ou 

avec des pays tiers sans en informer la Communaute et leurs parte

nairas. Si l 1 on doit parfaitement admettre que pour des raisons d'ef

ficacite, certains programmes scient executes en commun par deux ou 

trois pays seulement, il ne faut pas pour autant negliger le danger 

que represente pour le maintien de relations confiantes entre les 

Etats membres !'absence d'une transparence et d'une concertation plus 

grande en ce domaine. En somme 1 bien que la qualite technique des 

productions europeennes ne soit pas contestee en de nombreux secteurs, 

la poaition de !'Europe ne s'est pas amelioree, et l'on ne s 1 est 

guere approche de l'objectif consistant,a regrouper les moyens et les 

debouches de maniere a permettre d'intervenir plus vigoureusement dans 

la competition internationale. 

Par cette note, la Commission souhaite presenter au Conseil 

des propositions sur une selection de premieres mesures qui permet

traient de traduire dans les faits la volonte manifestee lors de la 

Conference des ler et 2 decembre 1960. Ce faisant, elle estime contri

buer aux chances de succes des propositions contenues dans le Memo

randum transmis par le Gouvernement frangais au Conseil, suite a la 

seance du 20 mars 1970, chances qui comme celle de tout autre projet 

portant sur un domaine particulier, dependent d'un accord sur les orien

tations definies ci-dessus ainsi que sur les modalites de financement 

et sur les progres en matiere de politique industrielle. 

C1 est pourquoi, parallelement aux travaux engages a la suite 

de son Memorandum de politique industrielle, la Commission souhaite 

que le Conseil examine egalement les problemas qui se posent au ni

veau de la recherche et du developpement technologique qui font l'ob

jet de la presente note. Elle estime que les ministres responsables 

pour les affaires scientifiques et technologiques devraient consacrcr 

une reunion Speciale du Conseil a 1 1examen de ces questions. 
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II. 

A. Consultations ~eriodi~es au niveau communautaire sur lea 
projets nationaux importants en matiere de recherche et de 
technologie 

2. A ce jour, la collaboration tecl~ologique transnationale 

est restee limitee a certains domaines ou a des projets isoles. 

Une perspective d 1ensemble dans le cadre de la Communaute fait 

defaut, tout autant qu'une compensation d'inter~ts sur une base 

large entre domaines ou projets de cooperation independante lea 

uns des autres. La difficulte qu'il y a a pescr lee avantages 

et lee inconvenients des differents projets et la recherche d 1un 

"juste retour" pour chaque projet de cooperation isole a emp~che 

jusqu'a present la mise en place d'une politique coherente dans 

ce domaine. 

De l'avis do la Commission le temps est venu de faire un pas 

decisif vers la realisation de ce double objectif, a savoir l'ela

boration progressive d 1une perspective d 1 ensemble et la recherche 

d1un equilibre des inter~ts. Elle propose done que les Gouvernements 

des Pays membres prennent l'engagement de proceder a une consulta

tion systematique sur tous les projets d'une certaine ampleur et 

sur toutes les interventions financieres pouvant jouer un rele 

determinant dans le developpcment d'un secteur. Ces consultations 

porteraient sur des projets en.cours d'elaboration ou des inter

ventions envisagees 1 qu'ils scient destines a ~tre executes au 

niveau national ou en cooperation entre un Pays membre et un ou 

plusieurs autres pays. Elles auraient lieu au niveau ministerial 

et suffisamment t6t avant la prise de decisions sur le plan na

tional. 

Ces consul tat ions permettraient ains.t de si tuer chaque pro jet 

dans l'ensemble des actions entreprises ou envisagees notamment 

pour let ou lee, domaine(s) dent il releve, et de fai~e apparattre 

a chacun des Gouvernements l'inter~t qu1 il pourrait y avoir ·ace 

que le projet en question fasse l'.objet d'une cooperation selon des 

modalit6s a. convenir (mise a disposition des resultats, detache

ment des chercheurs, execution d 1une partie des travaux par le ou 

lea partenaires 1 etc.). 

. .; .. 
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En se bornant, dans les cir~onstances presentes~ a prevoir 

l'obligation de soumettre a un examen en commun, et suffisamment a 
l'avance, les projets d'une portee particuliere, et de rechercher les 

elements permettant le maximum de cooperation, une telle proc~dure -

dont l'importance avuit deja ete soulignee dans le rapport du Groupe 

PREST de juillet 1967 (pp. 1041 117 1 doc.ll.932/l/II/67) et ~ui se 

situe dans la ligne du 2me programme de politique economique a moyen 

terme adopte par les Peya membres (doc.COM(68)148 fin)- devrait pouvoir 

etre acceptee par les gouvernements qui en seraient taus les benefi

cialres potentials. 

Plus largement d'ailleurs, il serait souhaitable de pouvoir 

disposer le plus rapidement possible d'un accord sur les lignes direc

trices et les orientations generales de la politique scientifique et 

technologique au sein de la Communaute. Car la procedure de consul ta,

tion preconisee, en raison meme de son pragmatisme, ne restera a elle 

sev~e qu 'une me sure partielle si elle ne trouve pas ce prolongement 

vers une politique h£l,rmonisee des Etats membres. Destinee surtout a 
provoquer des discussions ad hoc a l'occasion des initiatives majeures 

envisagees dans les differents pays, elle ne saurait par definition 

couvrir les cas ou aucun gouvernement ne prend des initiatives dont 

la realisation serait d'intoret commun. En s 1en tenant la, la Commu

naute riscruerait par consequent de laisser passer des chances qui pour

raient s'offrir a elle grace a sa dimension et a ses possibilites ac-

crues. 

La confrontation des plans, programmes et budgets qui a ete com

mencee en application de la Resolution du 31 octobre 1967 par le 

groupe "Poli tique de la recherche scientifique et teclmique 11 du Comite 

de Politique economiquc a moyen terme devrait permettre 1 moyennant une 

certaines acceleration des travaux actuels, de parvenir progressivement 

a l 1elaboration de telles orientations generales, qui pourraient en

gendrer alors des initiatives, prises en commun ou par un au plusieurs 

gouvernements, concernant les projets concrets necessaires a la rea

lisation de ces objectifs. Cette procedure de confrontation fournit 

d 1ailleurs le cadre approprie pour la preparation, qunnt au fond, des 

consultations ministerielles proposees par la Commission. 

. .; .. 



En ce qui concerne ces dernieres, il est par consequent propose que 

le Conseil prennG une decision portr:-nt sur les eler.1ents suivant;:: : 

a) Engagement des Etats membres de proceder a des consultations perio

diques et prealablos au sein du Conseil sur les projets majeure 

des Ei;ats membres en matiere de recherche et de developpement 1 

qu'ils scient destines a etre executes au niveau national ou en 

cooperation entre un Etat membre et un ou plusieurs autres pays; 

b) a cet effet, engagement des Etats membres de communiquer au Conseil 

les grands projets civils de technologic avancee finances en tout 

ou en partie par les pouvoirs publics, 

les projets de realisation de grands instruments servant a des 

fins de recherche, 

les interventions financieres des pouvoirs publics pouvant jouer 

un role determinant pour le developpement d'un secteur de la re

cherche scientifique et technique dans la Communaute 

pour auta.11t qu 1 ils repondent aux cri teres de nature o·t d.' importance 

de finis par le Conseil statuant sur proposition de la \:ommission; 

cette communication au Conseil devro. avoir lieu des que letU's carac

teristiques techniques et interets sont suffisamment concretises 

et au plus tard six mois avant la premiere inscription dans un 

projet de budget. 

c) sur proposition de la Commission et en fonction des experiences 

acquises dans !'application de cette procedure, le Conseil pourra 

statuer ulterieurement sur les ameliorations eventuelles a y ap

porter. 

B. Actions sectorielles 

3. Les mesu.res horizontales enoncec's .ci-dessus tirent leur interet 

particulier du fait qu'elles vi sent a une_._harmonisation plus large 

des politiques nationales et a. la recherche d 1un equilibre d'ensemble 

au plan des realisations. Toutefois 1 elles no constituent pas un preo.

ln.ble a la mine en oeuvre rapide d'.un certain nombre d'n.ctions verti

cales qui, de l'n.vis de la Commission, revetent une importance et tu1e 

urgence manifestes. Il s 1agit le plus souvent de problemes deja connus 

que la Commission tient a rappeler a l'attention du Conseil en 

.. ; .. 



- 6 -

insistant le cas echeant sur certains aspects nouveaux. De l'avis 

de la Commission,ces problemes devraient ~tre examines le plus tot 

possible avec la volonte d'nboutir a des decisions communautaires. 

1) k• cooperation dans le domaine de grands projets nucleaires 

4. La Commission a toujours souligne, en particulier dans son 

rapport soumis au Conseil le 9 octobre 1968 concernant les pro

blemas de la politiquc nucleaire et dans le dooument soumis le 

20 avril 1969 concernant les activites futures d 1EURATOM, que la 

cooperation nucleaire dans la Communaute ne devrait pas se limiter 

a la recherche et au developpement mais qu'elle devrait ego.lement 

comprendre la realisation, par l'industrie, de grands projets 

technologiques, Elle a done accueilli favorablement la decision 

du Conseil du 6 decembre 1969 de prendre, dans les plus brefs 

delais, les premieres decisions tendant a une cooperation aussi 
\ 

etroite que possible dans le domaine des reacteurs avances, et 

notamment des reacteurs rap ides, et de se prononcer sur les pro

positions do la Commission concernant 1 1 approvisionnement a long 

terme en uranium enrichi. Des decisions rapides sur ces projets 

de cooperation faciliteraient considerablement la mise en oeuvre 

des autres decisions du Conseil du 6 decembre 1969, en particulier 

1 1 elaboration d'un programme de recherche pluriannuel. 

Par ailleurs, l'orientation generale des programmes nucleaircs 

en favour notammcnt des reacteurs a eau legere justifie l'interet 

que portent tous les Etats membres a la creation d'une capacite 

autonome d 1 enrichissement dans la Commw1aute. 

Dans la Communaute, uno cooperation des entreprises de 

l'industrie electromecanique contribuerait beaucoup a accrottre 

son efficacite 1 y compris dru1s le domaine nucleaire, ainsi qu'il 

ressort de la note envoyee au Conse:fi en date du 22 avril 1970 

concernant la restructuration de l'industrie electromecanique de 

la Communaut e. 

5. Dans le domaine des reacteurs avances, la Commission souhaite 

que le Conseil marque son accord sur les objcctifs et les modalites 

suivants : 
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Outre la mise en application de la decision prise le 6 decem

bre 1969 par le Conseil en matiere de coordination des programmes 

de recherche (*), il est necessaire de promouvoir, a partir des 

realisation en cours ou en projet dans le cadre des programmes exis

tants, !'integration des efforts industrials qui permettrait de 

construire de grandes centrales prototypes susceptibles d'amener le 

plus vite possible a leur maturite technique lea filieres avancees 

les plus interossantes. 

1) La collaboration dans le domaine des reacteurs surzenerateurs 

!apides refroidis par sodium doit s 1exprimer par une action 

conjointe des principaux producteurs d 1electricite europeens 

consistants a promouvoirr dans le cadre des dispositions du Traite 

relatives aux entrepriscs communes et avec un soutien approprie 

de la Communaute et/ou gouvernements, la construction e'l; !'exploi

tation d 1une centrule prototype de grande puissance (600 a 1000 rme) 

a mettre en chantier des que possible et probablement vers 1975. 
La construction de cette centrale et la fourniture de ~iens et 

serVices necessaires a son exploitation feront l'objet d'appels 

d 1offres lances par l'entreprise commune aupres .de l'industrie 

de la Communaute. 

Pour permettre a la Commission et aux instances gouventemen

ta~es d'examinerr tant avec les producteurs d'electricite desi

reux de s'engager dans la voie de ce projet d'entreprise commune 

qu'avec l'industrie legitimement interessee, les mesures qu'il 

conviendrai t de prendre pour realiser ce pro jet, il est demande 

au Conseil de charger le Comite de Coordination "Rcacteurs rapi

des 11 I dont la creation a ete decidee le 20 avril dernier t d I Orga.

niser la concertation necessaire entre toutes les parties interes

sees. Ce faisant, le Comite sera d'autant plus en mesure de mettre 

en oeuvre la coordination et la co0~eration entre les differerits 

programraes nationaux dont le Conseil l'a deja charge. 

• • o/ • • ~ 

(*) Pour faire progresser les discussions, les Services de la 
Commission viennent de transmettre au Groupe des Questions 
ntomiques le document de travail 9401/XV/70 du 20 mai 1970 
concernant la cooperation dans le domaine des reacteurs avanqes. 
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Par ailleurs, en fonction des avantages qu'il y aurait a exploiter 

la diversite des techniques etudiees, dans un souci d'efficacite et 

de concurrence, le Conseil pourrait examiner le moment venu, sur propo

sition de la Commission, l'opportunite pour la Communaute, et a plus 

forte raison pour une Communaute elargie incluant notamment le Royaume

Uni, de voir se realiser deux ou trois annees plus tard,suivant les 

m~mes modalites et procedures que pour la precedente, une seconde cen

trale prototype de la puissance la plus elevee qu 1il sera alors techni

quement possible d1 atteindre, pour autant qu 1 elle entra!ne des avantages 

importants dans la mise au point de la filiere. 

ii) Dans le domaine des reacteurs a gaz a haute temperature, pour tirer 

notamment parti des resultats de la 4eme prorogation de l 1Accord DRAGON 

ju'squ'au 31 mars 1973 1 et eu egard aux apports fournis par la Communaute 

depuis le debut de la mise en oeuvre du Projet, il convient que les 

p~ducteurs d1 electricite utilisent egalement les dispositions du 

Traite relatives aux entreprises communes pour promouvoir, egalement 

avec un sout~en approprie de la Communaute et/ou des gouvernements, la 

construction dans les meilleurs delais d 1une centrale de 600 I~e en

viron, a cycle vapeur, fonctionnant a l'uranium faiblement enrichi. 

Il est demand€ au Conseil d'inviter les responsables des programmes 

nationaux et les representants de la Commission a promouvoir la concer

tation necessaire entre toutes les parties interessees a la realisation 

de ce projet d'~treprise commune et de mettre simultanement a profit 

1 1 occa~ion qui s 1 offre actuellement d1 elargir la cooperation entre les 

differents programmes pour la ~ise au point du concept de reacteur fonc

tionnant avec une turbine a gaz a cycle direct. 

. .. ; ... 
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6. Considerant la necessite pour la Communaute de disposer d'une capacite 

autonome d'approvisionnement en uranium enriohi, la Commission a presente 

au Conseil le 22 mai 1969 des proposi~ns en vue d'aboutir a la realisation 

d 'une telle capaci te_. ( *) 

Confirmant !'importance de cette affaire et reconnaissant la necessite 

d'y donner dans les meilleurs delais une suite concrete, le Conseil est con

venu, lors de sa session du 6 decembre 1969, de se prononcer dans le cou

rant de cette annee sur les propositions de la Commission. 

En marge de l'action qui se developpe ainsi au plan des institutions de 

la Communaute, diverses initiatives sont actuellement prises au niveau des 

pouvoirs publics dans les Etats membres et des contacts bi-ou multilateraux 

se nouent en vue, semble-t-il, d'explorer les possibilites de cooperation 

dans ce domaine, dans la voie d 1un elargissement des projets d'ores et de

ja mis en oeuvre. Il serait souhaitable que le Conseil et la Commission 

so'lent J.nrormes :par .LEfs nouvernements interesses de la substance de ces 

initiatives ainsi que des buts qu'ils se proposent d'atteindre, afin que 

les organes de la Communaute puissant constater dans quelle mesure ces 

initiatives convergent vers l'inter~t commun. 

Comme elle l'avait indique dans ses propositions et comme elle vient 

de le rappeler dans une lettre adressee au President en exercice du Con

sail, la Commission reste profondement convaincue qu 1 en raison des incer

titudes persistant quant au choix des technologies a mettre en oeuvre et 

de l'importance des efforts financiers a consentir, l 1 interet bien com

pris tant des producteurs et utilisateurs que des pouvoirs publics com
mande a la fois : 

- un large echange d'informations technico-economiques sur la base duquel 

les choix technologiques pourront ~tre_faits en toute oonnaissance de 
cause; 

- un enchatnement de decisions a prendre au niveau communautaire sur les 

conditions pratiques de construction et d'exploitation d'une capacite 

dtenrichissement dans la Communaute. 

(~) Ces propositions ont regu l'avis favorable du Comite Scientifique et 
Technique Euratom ainsi que l'appui de l'UNICE et du Comite des Six 
de l'UNIPEDE. 
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Les travaux preparatoires au sein des instances du Conseil·la.nces 6omme 

saite aux propositions faites par la Commission et a la decision du Conseil 

du 6 decembre 1969, montrent clairement que la discussion, loin de e'en

gager - a quelques details pres- sur les propositions de la Commission, 

n'a pas encore depasse le debat de fond qui porte sur le r6le que devrait -

ou ne devrait pas - jouer la Communaute dans la mise sur pied d'une capacite 

d'enrichissemertt. 

Par consequent, la Commission dema.nde que le Conseil se prononce formel

lement sur les deux points evoques ci-dessus et qui constituent le fonde

ment de ses propositions. 

• •• :1 ••• 
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2) Cooperation dans le domaine de projets non nucleaires 

7. La Commission ne desire pas , dans cette note, couvrir taus les 

domaines non nucleaires. Elle se borne a enoncer ceux qui, de son avis, 

rev~tent une importance ou une urgence particulieres. 

8. En ce qui concerne "l'informatique11 ,. la Commission souhaite que les 

gouvernem~nts marquant leur desir de promouvoir une technologie et une 

industria europeennes. 

Il serait utile que cette marque d'inter~t puisse ~tre donnee publi

quement le plus rapidement possible afin que les industrials puissent 

s'engager, avec une confiance suffisante, dans les etudes preliminaires 

(etudes de marche et surtout etudes technologiques visant a definir les 

specifications de grands systemes de traitement de !'information a con

struire en commun). 

Il y; a en effet urgence a parvenir a un accord avant que les entre

prises se soient engagees trap avant dans des projets individuals .• Cette 

quesLion fait d'ailleurs l'objet du rapport que les experts de 15 peys eu~ 

ropeens viennent de deposer a la suite des discussions engagees sur pro

position de la Communaute. L'examen de ce rapport par le Conseil, lors 

de sa reunion prevue pour le 20 juillet prochain, fournira l'occasion 

d'une telle prise de position, qui est egalement suggeree par ces experts. 

Mais les. actions, en matiere de "h?-rdware11
, ne sont susceptibles de 

resoudre qu 'une partie des probH~me.s qui. se posent dans le domaine de 

l 1 informatique. Il serait necessaire de les .com~leter en realisant le plus 

rapidement possible les projets actuellement en,cours de discussion en 

matiere de "software11
, ~ savoir une etude-pilate en .matiere de "teleinfor-

matique", une bibliotheque de programmes europeans et une action de for

mation dans le domaine de l'informatique. 

En outre, la Commission propose que soit examine sans tarder quelles 

autres· actions devrahmt ~tre menees pour renforcer l' industrie du "soft

ware" en Europe, accelerer l 1 emploi de l'informatique dans l'ens~mpl,e de 

• o a/. • • 
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1 1 economie et de la vie sociale et eviter que la floraison d'initiatives 

actuelle ne conduise, dans certains cas, a des realisations peu compati

bles entre ales. 

On peut sanger, des maintenant, aux actions suivantes : 

i) des concours financiers(*) donnes aux entreprises europeennes de soft

ware, avec, eventuellement, une concertation des politiques des com

mandes publiques en ce domaine; 

ii) le developpement d'actions-pilotes dans le domaine du software de 

base et du software d'utilisation, qu 1 il s 1 agisse d'operations de ser~ 

vices publics, telles que certains problemes medicaux ou de formation 

et d'enseignement, de certains problemas de gestion des administrations 

publiques ou enfin de certains problemas d'automatisation des processus 

dans les entreprises; 

iii) la coordination des banques de donnees qui commencent a se creer et 

l'organisation d'un veritable reseau europeen avec, le cas echeant, le 

recours a des banques-pivots. (une telle action serait, par exemple, tres 

utile, pour les banques de donnees en matiere de statistique economi

que) • 

Le .rapport du groupe "Poli tique de la recherche scientifique et technique" 

du 9 avril 1969 avait deja preconise un certain nombre d'actions-pilotes 

visant a la mise au point de software d'utilisation a usages industrial, 

scien.tifique et administratif, tout en les classant dans la categorie B en 

vue de l'etat non suffisamment avance des travaux preparatoires. Ces 

travaux sont actuellement en cours au sein du Groupe mentionne ci-dessus. 

La Commission estime cependant qu'il y a lieu d 1 elargir la discussion au

dela des actions-pilotes actuellement envisagees dans le seas indique ci

dessus). 

9. La Commission est preoccupee des difficultes persistantes qui se 

sont manifestees depuis 1968 au sujet de la definition des activites 

... I. 0. 

(*) Ces concours financiers pourraient completer les contrats de develop
pementdbnt le principe a ete enonce dans le Memorandum de la Commis
sion sur la politique industrielle. 
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spatiales a mener en Europe dans les annees a venir. Ces difficultes ~t 

prejudiciables au developpement industrial et teclmologique european et 

elles affectent le progres de la cooperation europeenne dans l'ensemble 

des domaines de grande technologie. 

Les circonstances actuelles - revision de certains programmes na

tionaux, prcchaine conference spatiale europeenne, offre americaine de 

participation au programme past-Apollo - sont propic:es. a un r~examen 

d 1ensemblej il ne faut pas laisser echapper·la chance qui 'Se pr~sente au

jourd'hui d'une relance orientee vera des objectifs definis dans une op

tique europeenne, la seule qui puisse donner sa dimension et son sens a 
l'effort a poursuivre. 

La Commission fait des lors appel aux Gouvernements des Etats mem

bres pour qu'ils agissent en commun en vue de favoriser, a l'occasion de 

la 4eme Conference spatiale europeenne prevue pour l 1 ete, l'adoption d'un 

programme europeen coordonne avec les actions nationales en un programme 

d'ensemble coherent. 

La Commission est d1 avis que 1 1Europe ne peut ~tre absente des acti

vites d'exploitation economique de l'espace. Tous lea ~lements d'informa

tion disponibles en ce moment tendent a·prouver qu 1 au mains a long terme, 

lea satellites de transmission de donnees (telecommunications, television, 

ressources, etc •• ) presenteront un inter~t economique certain. Il con

viendrait done d'entreprendre par priorit.e la realisation d 1un satellite 

regional de telecommunications (qui ouvrira la voie sur le plan du deve

loppernent, au satellite de television directe choisi comrne objectif a 

long terme par la Confe.rence spatiale de Bad Godesberg) et la construction 

d'un satellite de navigation aerienne, applications pour lesquelles, il 

existe des maintenant des marques'd 1 inter~t de la part d 1utilisateurs eu

ropeans. A ces activites s 1 ajouterait un programme raisonnable de satel

lites scientifiques presentant un inte~t reel pour les savants europeens. 

L'Europe devra evidemment pouvoir disposer des lanceurs n~cessaires 

pour placer en orbite lea satellites dont la construction sera decidee. 

Etant donne l'incertitude actuelle sur la possibiite d'obtenir a l'exte

rieur la fourniture de lanceurs pour la satisfaction de tous lea types 
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de besoins europeens, il est indispensable de poursuivre les programmes 

europeens en cours. 

Si les negociations avec les Etats-Unis, eventue1lement a l'occasion 

de l'examen de la participation au programme post-Apollo, faisaient ap

para!tre une garantie de livraison des lanceurs necessaires a des condi

tions economiques raisonnables, le programme preconise ci-dessus pourrait. 

6tre revu. 

D'apres les premieres etudes, le prPgramme ~est-Apollo apporterait 

une revolution profonde dans les techniques d'exploitation de l'espace 

apres 1980. L'offre americaine de participation constitue done pour l'Eu

rope l'occasion d'avoir sa place dans la mise au point de ces techniques 

nouvelles et de pouvoir ensuite utiliser de plein droit l'ensemble des 

equipements realises dans le cadre de ce programme. Il ne faudrait cepen

dant pas que la perspective de cette cooperation conduise a mettre en 

cause prematurement des parties importantes des programmes europeens, car 

le potential industrial et tecbnologique acquis par l'Europe conditionnera 

largement la sauvegarde de ses inter~ts et le succes de la cooperation. 

Dans cette perspective, il est essential 'que la negociation et la mise en 

oeuvre de la participation europeenne au programme post-Apollo scient me

nees en comMWQ par les pays europeans interesses. 

Pour assurer la realisation des objectifs indiques ci-dessus, la mise 

en place d'une organisation spatiale europeenne unique, responsable des 

etudes, des decisions et de la realisation des programmes europeens, est 

une necessite. 

En ce qui concerne la n~gociation pour l'elaboration des accords de

fini tifs INTELSAT - negociation qui rev('!t une grande importance pour 1' ave

nir des activites spatiales europeennes - les divergences qui subsistent 

snnt prejudiciables aux inter~ts des Etats··membres et de la Communaute; il 

est done essential d'aboutir a une position communautaire en cette matiere • 

• • • ; Ill •• 
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La Commission souhaite que, sans porter atteinte aux oompetenoes d'autres 

organisations europeennes, lea ministres competent a pour les · affaires soien

tifiques et techniques, aient a l'oooasion d'une proohaine session du Conseil 

un echange de vue sur les problemas mentionnes oi-dessus, qui~rmettrait de 

definir des positions communes, en relation avec la reunion proohaine de la 

4eme Conference Spatiale Europeenne. Cet echange de vue devrait 8tre oonsi

dere comma le depart d'une concertation plus reguliere sur les problemas 

spatiaux, et oeci dfautant plus que lea programmes europeans oonserveront, 

apres la 4eme Conference Spatiale, un certain cara.ctere interimaire jusqu' au 

moment otJ. la fin des negociations sur une participation europeenne au pro-
, -

gramme post-Apollo permettra d' etablir des programmes definitifs. La. pre-

paration de cette ooncertation reguliere devrait 8tre oonfiee au Groupe 

PREST. 

10. La sauvegarde et !''amelioration de l'environnement sont devenues 

une des preoo.oupations majeures de 1' opinion et des autorites publiques. 
. ' 

Au.-dela de la. protection de la sante et du milieu par l'elimination de~. 

divers types de riuiaanoes, c' est le developpement d1 \Ul large effort d' amena

gement 1 particulicrement en milieu urbain, qUi sl impose pour assurer lea 
. . .. 

conditions du b'ien-8tre et la "qualite de la.' vie". 

Des a present, il est evident que lea diverses mesures l. prendre -

qu' il s' agisse de reglementations, d' aides ou d' a.utres dispositions - auront, 

outre leur interet social esserttiel, des repercussions importantes en matiere 

de aevelopp.ement economique, · industriei et teohnologique. 

Elles sont d' autre part oonditionnees, au moine en partie, p&.r·· tine iieilletire 

connaissance. des pMncmenes. qui influent· sur lea conditi·ons de· vie de la so

ciete indu~:~trielle mcdeme, et nctaJIIID,ent des phenomkles a.e pollution et ·de 

leur; effete. Bien que de telles mesures·puissent ltre, sous oerhi:tiEI aspects, 

oonsiderees coJIDile a:llant au del.A des activith envisagees dana le paragraphe 9 

du Communique de la Conft§renoe de la .H,A.YE,_ leur importaJ;lce $Ctuelle sur lea 

divers plans scientifique , technologique. et industrial justifie qu'elle. 

soie:at abordees inuned.iatement ~a le cadre d'une reflexion d'enaemble sur 

lea actions a engager par la Communaute dana oea domainee. 

. .; ... 
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La premiere pr~occupation de la Communaute doit certes ~tre de faire 

en sorte que des reglementations nouvelles prises en ordre disperses ne 

creent des entraves aux echanges ou des distorsions de concurrences. Les 

traites fournissent deja certains moyens pour faire face a ce probleme, 

mais il est des a present evident que le precede de l'harmonisation a 

posteriori ne pourra suffire. Pour ce motif, et bien plus pour repondre 

aux besoins d'une strategie globale du developpement social, industrial 

ct economique, il faudra elaborer en commun au plan communautaire les 

objectifs et les mesures destinees a preparer le cadre de vie des Euro

peans de demain et a affermir la position de l 1Europe dans la confronta

tion et la cooperation avec lea autres grands espaces. 

C'estpourquoi la Communaute se doit de definir et eventuellement 

d'arr~ter- ou de negocier avec l'exterieur- toutes reglementations ou 

dispositions nouvelles concernant la protection de la sante et du milieu 

ainsi que 1 1 amelioration de l'environnnement et qui relevant de l'inter~t 

commun. En ce qui concerne les etudes preparatoires, la Communaute devra 

evidemment tenir compte des travaux menes au sein d'autres organisations 

internationales, en particulier de l'OCDE, ~fin d'eviter tout double emploi 

inutile. 

En vue de progresser en cette voie, la Commission estime indispen

sable de mettre surpied un programme d'action a moyen terme concernant 

les disposi tiona nouvelles a adopter dans la Cornmunaute, programme a ala

borer apres consultation des industries, des milieux sociaux et des orga

nisations specialisees interessees et tirant profit des etudes preliminaires 

menees dans les diverses instances; ce programme comportera notamment des 

propositoins relatives ~ux mesures reglementaires a appliquer ainsi qu'aux 

programmes de.recherche. et de developpement technologique a mettre en 

oeuvre. 

Pour la preparation de ce programme, . la qornmission compte sur la 

cooperation des services nationaux competents qu' elle en tend consulter 

tres etroitement lors de ses travaux preparatoires. 

. .. I .. . 
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Il faudra egulement octroyer au Centre Commun de Recherche une 

tache pormanente pour lui pcrmcttre d'accomplir, tout en evitant les dou

bles emplois inutiles, les travaux scicntifiques de base necessaires pour 

am4liorer la connaissance des phenomenes de pollution et de leurs effets. 

La Commission rappelle lcs propositions qu'elle a deja presentees a 
oet effet. Elle espere que los discussions actuellement en cours au sein 

du Cons:cil sur les acti vi tes non nuclea±res a conf'ier au CCR puis sent 

progressor de mani6re a pormettre enfin un exaiaen quant au fond des propo

sitions de la Commission. 

En ce qui concerne les travaux prospectifs a long terme relatifs aux 

problemas d'amenagcment et d'envil~~nement (urbanisation, transports, con

struct ions 1 communi cat ions, ••• ) 1::1 Commission soumet tra des propositions 

visant a l'organisation d'un echa..'1ge permanent et systematique d'infor

mations entre les diverses insta'1ces au sein desquelles de tels travaux 

sont en cours. Ces propositions devront ~tre discutees au sein des groupes 

competents du Comite de pClitique economique a moyen terme. 

C. ~~lit§s de finru1cement 

11. Lars de la mise en oeuvre de l'ensomble des actions concretes enon

.cees ci-dessus, le probleme des modalites d 1 execution et de financement de

vra retenir 1 1 attention toute particuliere du Conseil. De la bonne solution 

de co problema fondarnental dependra en effet dans une large mesure l'effi

cacite des travaux menas en cooperation, ainsi que la realisation progres

sive d 1une politique coherente en matiere d? recherche scientifique et tech

ni~ue. La variete m0me des actions preconisees n'admet pas un schematisme 

rigide, et les differentes categories de projets doivent ~tre examinees 

selon leurs caracteristiques propres. Les modes de financement a prendre en 

consideration pour des actions programmees ou realisees en commun peuvent 

aller en effet du financement national a 100 % a un financl!lrnent communau

taire a 100 %. La Commission se borne dans cette note a attirer l'attention 

du Conscil sur ces problemes qui appeleraient un debat approfondi a 1 1oc

casion de la mise au point d'actions concretes. Elle se refere pour autant 

au Communique final de la Haye, qui prevoi t expressement, en son para

graphe 9, que les moyens financiers doivent etre fournis pour l 1 execution 

des programmes communautaires. 

. . . f ... 
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III 

12. En application du mundat que lui a corifie la resolution 

du Consoil du 31 octobre 1967, 

••• "d'examiner les moyens de creer un systene communnutaire 

de tr~itement et de diffusion de l'inform~tion technique 

ou de coordonner les systemes d'inform"'tion nationaux ••• ", 

le groupe 11 Politique de la recherche ·scientifique et technique" a 

fait elaborer, par un groupe"d'experts, des recommandations repre

sentent un pas important vers la realisation d'une politique commu

nautaire en matiere d'information scientifique et technique. Ces 

recommandations visent : 

- le cleveloppemnt progressif d'un 11 reseau europeen de documentation 

et d'i.nformation" destine a fcurnir a tous les utilisateurs une 

infr::.~·mation selective sur des base homogenes et qui' ayant le 

ca1actere d'un service d'intfr&t public europeen, associerait 

progressivement les div~rs centres, systemes documentaires secto

r-_e ls' banques de donnees r e·:istants ou a creer et quels que 

so~ent leur structure et leur statut. 

- pour assurer le d~veloppe~nen-: et le fonctionnement efficace du 

reseau europeen, la .conced.a·~;j or. des poli tiques natio~1ules au sein 

d'une politique communantuira d'information·et de documentation 

scientif~que et technique; cette concertation serait assuree par 

la mise en place, dans le ca~'.re._.de lai Cc:mmuniiute, d'un nriJe·canisme" 

institutionnel capable de prsndre ~es dispositions adequates pour 

le developpement rationnel ~u reseau et la mise en place rapide 

de ses composantes, le boa fonc'.::ionnement du reseau, la collabo

ration avec les pays tiers et les organisations internntionalea 

corrp~tentes, la promotion. de la formation des speciali~tes et du 

progres technologique. 

..; .. 
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La Commission souhaite que le rapport que le groupe "Politique 

de la recherche scientifique et technique" s'apprete a mettre au point 

a ce sujet soit rapidement examine par le Conseil en vue d'arreter 

les orientations et dispositions necessaires pour la realisation 

des objectifs. 

2) Formation et mobilite des hommes 

13. La politique de l'education scolaire et post-scolaire, sujet 

d'importance capitale, ne saurait etre abordee dans son ensemble, 

dans cette note. Toutefois, le processus recherche-developpement-inno

vation doit disposer- a tout moment, en qualite et en quantite adequa-

tes ,la ou ils sont neoaootdres ·des specie.listes indispensables a sa 

realisation. Cela pose des problemes d'enseignement et de formation 

au~quels doit repondre le systeme educatif. Cela pose eg~lement des 

problemes de mobilite -geographique et professionnelle- qui appellent, 

en outre, des actions de caractere administratif et reglementaire. 

D'autre part, l'enseignement general doit former des hommes 
11 011Verts" a l'innovation et, par consequent, capables de s'c:tdapter 

constamment, tant au plan professionnel qu'au plan prive, a l'evolution 

des conditions de travail et de vie. 

Ces exigences appellent des actions au plan commun~utaire. Des 

preoccupations d'ouverture europeenne dans le domaine de l 1 enseignement 

et de la formation se sont d 1ailleurs manifestees dans les Etats mem

bres : art. 2 de la loi fran~aise d'orientation de l'enseignement supe

rieur· du 12 novembre 1968; paragraphe 8 de la These n° 2 du ministre 

federal Monsieur LEUSSINK au sujet d'une loi-cadre de l'enseigement su

perieur en Allemagne; reaffirmation de 1.' interet des Etats membres pour 

ln realisation de l'universite europeene lors de la Conference au Scm

met de La Hcye, les 1 et 2 decembre 1969; suggestion du Gouvernement 

belge de reunir une session du Conseil avec la participntion des Mini

stres de l'education nationale. 

a) il faut organiser la confrontation et la concertation en matiere de 

reorganisation et d'amenagement des enseignements post-secondaires, 

. . I .. 
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formateurs des cadres scientifiques et techniq~es et des specia

listes de haut niveau, de manithe a: trouver ensemble et le plus 

rapidement possible, les solutions les plus efficaces. A defaut 

d'une telle cooperation, les risques de renforcement des cloison

nements, obstacles a la mobilite, sont grands. 

Il devrait etre possible de definir en commun quelques 

grandes orientations, quelques.types et niveaux d 1 etudes. Il ne 

s'agit pas de creer un systeme unique, mais de garantir un mini

mum de comparabilite. 

b) La mise.en oeuvre de l'art. 57 du Traite- CEE (equivalence des 

diplomes) doit etre poursuivie-activement. 

c) Dans le domaine des enseignements po,st-gradues, particulierement 

importants pour la politique scientifique et technique en tant 

que formations _de tres haute qualite et de tres haut niveau et 

paroe qu'ils sent directement lies i la recherche, il est re

commande de creer, au plan europeen, un mecanisme visant a !avo

riser et i stimuler la cooperation entre lee universitas et in

stitute de recherche, la specialisation et la coordination de 

leurs activites. Un tel mecanisme ne pourrait fonctionner effi• 
~ . . ' 

cacement sans la participation des etablissements d'ense~goement 

et des utilisateurs, (etabli~~emenis d'enseignement et de.re

cherche_, industrie) ainsi que celle des gouvernements et de la 

Communaute. Il devrait comporter un organe charge : 

- de faire l'inventaire des besoins et des possibilites 

existantes; 

d'organiser la cooperation entre institute 

- echanges de professeurs, cherche~rs~ etudionts, 

- organisation, a tour de role ou. en commun, des 

.ensaigneme:nts post -gradues, 

- concentration volontaire, dans un institut choisi 

en commun,· d;activites de recherche et d'enseigne

ment tr~s specialise, 

- en cas de besoin, creation d'instituts europeens. 
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Les travaux du Groupe PREST s'orientent egalement vers de telles 

propositions. 

L'informatique et la gestion des entreprises consti

tuent des 'domaines prioritaires. Des etudes sont en cours 

(Groupe PREST) au sujet de la creation d'un Institut europeen 

d'informatique. La creation par l'industrie d'une fondation 

· europeenne de gestion et de formation telle qu'elle est recom

mandf~e dans le Memorandum pour une P.oli tique industrielle de la 

Communaute, constituerait un apport' substantiel a la mise en 

oeuvre de la politique preconisee. L'initiative commune de 

l'I.U.C.M. (International University Centre for Mnnag~ment Edu

cation) et des· Centres de Perfectionnement dans la Direction 

des Entreprises en vue de la creation d'un Fonds europeen de la 

recherche en management parait repondre au souhait de la Com

mission. si ce nouvel organisme obtient une cooperation et un 

appui suffisant de la part de l'industrie, il pourrait jouer un 

role utile en particulier en ce ~ui concerne l'inventaire des 

besoins de l'industrie en cadres techniques et de gestion. 

d) Les pays doivent etudier en commun les obstacles a la mobilite 

ainsi que les mesures a prendre - au plan national et au plan 

communautaire - pour les eliminer. 

Les travaux actuelleme~en cours au sein du Groupe 

PREST et qui couvrent specialement la mobilit~ geographique 

doivent etre poursuivis et etendus· a la mobilite professionnelle. 

e) Des mesures de promotion de la mobilite - generales et selectives _ 

doivent etre etudiees et mises en oeuvre en commun. 

Il s 'ad rnj+. 

- d 1 informer les scientifiques et les utilisa""Cetii·s des possibJ.

lites et des conditions de mobilite; 

de creer un pool de bourses et d'aides a la recherche et aux 

renseignements des 2e et 3eme cycles; 

d_e c,owpleter certaines actions en cooperation prevues 1 par un 

valet mobilite et enseignement dont les objectifs seraient .. ; .. 
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de creer des equipes internationales competentes pour assurer 

un complement de formation aux scientifiques, de preparer le 

transfert des connaissances requises en recourant au vecteur 

humain. 

Il est evident que pour chacun des points mentionnes ci-dessus, la 

nature et le moment de l'intervention demandee du Conseil, sont tres 

differents. 

La mise en oeuYre de l'art. 57 ne necessite pas de nouvelles decisions 

de procedure. Il suffit d'accelerer le fonctionnemect des mecaniques 

institutionnelles en place, et de donner a ces travaux une priorite 

accrue. 

Quant a la confrontation et la concertation en matiere de reorganisation 

et d'amenagement des enseignemen~ post-aecondaires, elles pourraient 

avoir lieu lors des rencontres periodiques des Ministres de l'education 

nationale, a orga.niser suivant lea propositions du Gouvernement belge. 

Pour les autres points mentionnes sous cette rubrique, aucune decision 

du Conseil n'est necessaire au stade actuel, la procedure au sein du 

Groupe PREST etant en cours. L'a.ppui des Gouvernements pour lea diffe

rents trava.ux envisages serait cependant precieux. 

14. Conclusions 

b) 

. Il cqnvJent~ de l'nvio de la Commi.esion, d'_~Ql)f.d.~~ l_~s pro

blemas de la recherche scientifique et technique dans une vue d'en

semble. Une telle approche permettra seule d!ob~enir des resultats 

qui seraient a la mesure des objectifs ~ue lea Chefs d'Etat et de 

Gouvernement se sont fixes a la Conference de La Haye. 

ha e~mmunnute doit proceder a des consultations prealables 

sur taus lea projets majeure des Etats membres en matiere de re

cherche scientifique et technique, qu'ils soient destines a etre 

executes dans un cadre national ou international. Le Conseil se 

mettrait ainsi en mesure d'assumer le role politique qui devrait 

etre le sien dans ce domaine trop longtemps traite d'une maniere 

fragmentaire. 

.... tJ/ u. 
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c) De l'avis de la Commission, certains problemea sectoriels d'une 

urgence particuliere trouveront plus facilement une solution satis

faisante si on les place dans une perspective d'ensemble. 

d) La Commission propose done que le Conseil tienne aussi rapidement 

que possible une session speciale pour lea affaires scientifiqueset 

technologiques qui serait principalement consacree aux points sui

vants : 

decider sur la consultation periodique au sujet des projets 

majeurs des Etats membres en ·matiere de recherche et de deve

loppement; 

arreter des decisions sur les principales questions nucleaires 

actuellement soumises au Conseil; 

- prendre les premieres decisions en vue d'actions communes ou 

concertees dabs les secteurs non nucleaires vises dans ce docu

ment; 

- commencer une concertation en matiere spatiale; 

Elle propose d'autre part, d'organiser une ~ion des Ministres de l'Edu-

cation nationale destinee a permettre une confrontation et une concerta

tion en matiere de reorganisation des enseignements post-secondaires. 


